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1 Introduction 

Au terme de l’enquête publique relative à la demande d’autorisation de création d’une installation 
nucléaire de base dénommée ECRIN sur la commune de Narbonne, réalisée du jeudi 21 novembre 
2013 au lundi 30 décembre 2013 inclus (conformément à l’arrêté préfectoral n°2013277-0001 du 21 
octobre 2013), la commission d’enquête a rendu son rapport et ses conclusions en date du 29 janvier 
2014. 

La commission d’enquête émet un avis favorable (cf. Annexe 1), assorti des réserves suivantes : 

L’objet de ce document est donc de répondre sur ces deux points, dans le cadre du présent dossier de 
demande d’autorisation de mise en service. 
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2 Solutions alternatives pour la réalisation de l’alvéole 

L’examen de différentes variantes d’implantation de l’alvéole a été confié à la société ARCADIS ESG. 

La note technique de ce bureau d’études est reproduite en Annexe 2. 

Trois variantes d’implantation ont été comparées : 

� variante 1 : construction de l’alvéole au toit du dôme de B2, sur la couverture actuelle, 

� variante 2 : construction de l’alvéole sur les matériaux de l’est de B2, 

� variante 3 : construction d’une alvéole ancrée dans les stériles miniers sur B2. 

La variante 1, qui repose sur une épaisseur de 3 à 4 m de déchets boueux de très mauvaises 
caractéristiques mécaniques (forte humidité, cohésion nulle et forte plasticité), conduirait à des 
déformations importantes sous la charge de l’alvéole. Ces déformations et tassements seraient tels 
qu’ils pourraient entrainer une rupture des flancs de l’alvéole et de son étanchéité. 

La variante 2, qui repose sur plus de 10 m de mélange de sols et de boues présentant de faibles 
caractéristiques mécaniques, apparaît moins risquée sur le plan géotechnique, mais nécessiterait 
cependant de mettre en �uvre des techniques spécifiques d’amélioration des sols (stabilisation en place 
par malaxage avec du ciment ou des liants adaptés, sur quelques mètres d’épaisseur). L’avantage 
principal de cette variante, qui est de ne pas creuser dans les déchets, est alors totalement remis en 
cause. 

La variante 3, qui repose directement sur les stériles miniers mis à découvert par le creusement dans 
environ 30 cm de déchets et 2 m de mélange, permet d’atteindre des sols d’une portance suffisance 
pour accepter sans risques le poids de l’alvéole, sans engendrer de tassements trop importants. 
L’inconvénient principal, le risque d’envolement de poussières lors du chantier de creusement, apparaît 
cependant  maîtrisables par des mesures simples et éprouvées à mettre en �uvre pendant le chantier : 
arrosage des matériaux, limitation des surfaces exposées et arrêt du chantier en cas de vents violents.   

En conclusion, l’implantation (variante 3) retenue pour le projet apparaît comme celle qui présente le 
moindre risque vis-à-vis de la stabilité des flancs de l’alvéole et de son étanchéité, conduit au plus faible 
apport de matériaux supplémentaires dans l’installation (matériaux qui deviendront de fait des déchets). 
Elle se situe en outre, dans la zone où la sensibilité vis-à-vis de la stabilité des digues est la plus faible. 
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3 Etudes approfondies sur la stabilité des digues 

Conformément aux recommandations du Groupe Permanent d’experts auprès de l’Autorité de Sûreté 
Nucléaire (avis du 19 juin 2013), repris dans l’avis de l’Autorité environnementale (en date du 24 juillet 
2013), puis par la commission d’enquête publique (le 29 janvier 2014), une étude de sensibilité des 
digues a été réalisée. Elle est présentée dans le rapport de sûreté de l’installation ECRIN (Pièce 1 du 
présent dossier de demande de mise en service). 

Cette étude, comme les précédentes, tient compte des surcharges dues à l’apport des matériaux de 
constitution des flancs de l’alvéole et de remodelage de la surface de l’installation (20 000 m3 environ) et 
au transfert des boues déshydratées provenant de la vidange des boues des bassins de décantation B5 
et B6 (27 000 m3). 

Les illustrations et figures ci-après permettent d’illustrer les données prises en compte dans ces études. 
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